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ARRE s·T 
DE LA COUR 

DE PARLEMENT 

D E T 0 U L 0 U S E., 

�v [ [4it inbibitions f5 défenfls aux. Juges 
des Seigneurs de fon Rejforr de renvoyer 
l" connoifance des crimes de P oifon ê5 
Autres commis dans leur Dijiriéf , qui 

font de leur cGmpet ance , devant les S ené
chaux e1 autre·s Juges Royaux) à peine-
de rmlliti, ê5 c. 

(��:;) 
Du 2 8. Aoûi: 17 3 i� · 

E xtrttit des . Regi.flres de. PArlement. 

, v E U la Procedure commencée par les 
, Officiers Ordinaires do Monafl:ier , à la 

requête du Procureur J urifdiél:ionel, &. conti� 
nuée par les Officiers du Senéchal du Puy , à Ia. 
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· reqLlê te du Subfl:ituc du Procureur Genera·I du 
Ro1, contre M�rie Rivi�r t accu fée d'empoifon-:. 
nement , Prifonn·iere aux Prifons de la. Con. 
dergerie , Appellante de· la Sentence contre 

· elle renduë par les Offic1ers ,du dit _Senéchal, le 
quinze Juillet dernier; ôe ladite Ri.vier oi.lie û.tr 
la fellerte en fa Cau fe d'A p. pel : L A C 0 U R, 
detneura�t la Plaint-e , Inforn1ation , D.ecret, 
Audition & autres Pieees de la Procedure fait:e 
pa·r lefdics· Officiers Ordinaires .du Mona nier , 
fans avoir égard à la .Conti�uation de ladite 

. Procedure faite par lefdîts Officiers du Senéchal 
du Puy , qu'elle a cafféc el caife, ordonne qu.e 
ladite Procedure fera continuée à .la diligence 
& pourfuite du Procureur Jnrifdiétionel ; au .. 

quel effet ladite Rivier fera raménée , fous. 
bonne &. fûre garde , aux Prifons du dit 'lieu 
du Monaf\:ier , aùx fraix & dépens dudit ·Pro .. 
cureu.r J urifdîé\:ionel. Déclare en outre ladite 
Cour ledit Procureur Jurifdié\:ionel refpon[a .. 
ble envers le Roi des .fraix ex,pofez pour Ja 
conduite de ladite Rivier dans les Prifons de la 
Coneiergerie de la Cour. Condamne les Offi· 
ciers dudit Senéchal du Puy , qui ont procedé 
à ladite Continuation de Pro.cedure , de rendre 

. êc réfl:itue·r, chacun epdroit foi·' les Emolumens .. 
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·&Epices des Sentences & Procedures, s'ils en ont 
perçns, à qui il appartiendra , par le jour du 
Co1nmandemenc ; aurrement , & à faute de 
ce fJire ; demeureront· interdits des fonél:ions 

de leurs Charges jufqlles y avoir facisfait. Con. 
dan1ne ledit Procureur J urifdittionel du dit Mo. 
na!l:ier aux dépens envers ceux qui les ont ex. 
po[ez , la taxe refervée. Et au furplus ladite 
Cour a fait & fait inhibitions &. défenfes aux 

Juges des Seigneurs de fon Retfort de renvoyer 
la connotffance des Crünes de Poifon & autres 
commis dans leer Difl:riél: , qui font de leur 
competance , devant les Senéchaux &. autres 
Juges Royaux, à peine de nullité, ca!lâtion, 
& de répondre per(onnellement de tous dé
pens , dommages & interêts qui pourront s'en 
enfuîvre ; auquel etfet le prefent Arrêt fera 
envoyé , à la d iligence du Procureur General 
du Roi , dans les Bailliages & Senéchaulfées 
de fon Reffort , pour y êrre Iû , publjé & 
enregilhé , à la dili.gence de fes Subllicuts, 
au fqu els il eft enjoint d'envoyer pareilles Co. 
pie-s dans les J urifdiétions de leurs Bailliages 
& Senéc'hauffées , afin qu'ils n,en ,prétendent 
caufc d,ignorance ; de quoi ils cercjfieronc Ja 
Cour dans .quinzaine. Prononcé à Touloufe 

. .. / 

\ 
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eh Parlement, 1� vingt. huit d, Aotlt 1uil fe pt 
cens trente- deux Monfleur D 0 V J A 'T, 
R61pporteur. Collationné , B e N N E FA M E. 

Concrollé, pro Rege, G A u J A R E N G u E s. 

-� 

Ç olla tionné par N,�:1� C onjèiller • Secretaire du 
Roi , Mai[on (!J Couronne de France en l� 

" ��anc�!���i� d' "fanguedoc. 

A lTOULQ.U·SE;. 

��e� CL 'AUDE � G I· L LES LE G' À MU�). 
��u! lmp,rimeur du ltoi &. de!� �QY�! 
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